
NOTE
AUX FAMILLES

La direction.

Inscriptions au sein des accueils de loisirs durant les vacances

 
  

  Madame, Monsieur,

Nous vous informons que nos accueils de loisirs durant les vacances sont régis par des taux d’encadrement 
strictes.  Ainsi, il ne nous est pas permis de pouvoir admettre les enfants qui ne sont pas inscrits sur un site 
dans la mesure où le nombre d’encadrants dépend du nombre d’enfants déclarés par nos soins, auprès de nos 
organismes de tutelles. 

C’est pourquoi, nous vous demandons de bien respecter les sites d’accueil de vos enfants, en particulier lorsque 
la place sur un site fait défaut, votre enfant pourra être inscrit par vos soins sur l’autre site (Plessé - St Nicolas 
de Redon). Cependant, votre enfant ne saurait être pris en charge sur le site sur lequel il n’est pas inscrit et nos 
personnels ont la stricte consigne de ne pas accepter d’enfant non inscrit sur leur site.

En vous remerciant de votre compréhension.
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